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(54)  Commande  à  ressorts  rectilignes  pour  disjoncteur  à  haute  tension 

(57)  Commande  pour  un  disjoncteur,  permettant  no- 
tamment  un  cycle  O-F-O,  suivi  d'un  cycle  F-O,  compre- 
nant  un  ressort  de  déclenchement  (25)  et  un  ressort 
d'enclenchement  (32),  coaxiaux,  la  détente  du  ressort 
d'enclenchement  (32)  entraînant  la  compression  du  res- 
sort  de  déclenchement  (25),  caractérisée  en  ce  la  com- 
pression  du  ressort  d'enclenchement  est  assurée  par 
des  moyens  coaxiaux  aux  ressorts  et  comprenant  un 
moteur  électrique  (44)  à  deux  sens  de  rotation. 

FIG.  2 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  une  commande 
pour  la  manoeuvre  d'une  disjoncteur  à  haute  tension. 

Plus  précisément,  l'invention  concerne  une  com- 
mande  comprenant  des  ressorts  rectilignes  et  permet- 
tant  d'effectuer  les  cycles  d'ouvertures  et  de  fermetures 
habituellement  demandés  par  les  utilisateurs. 

Le  cycle  le  plus  couramment  demandé  est  un  cycle 
comprenant  une  ouverture,  une  refermeture  après  0,3 
seconde  suivi  d'une  ouverture  dans  un  délai  de  0,02s  si 
le  défaut  n'a  pas  disparu.  Un  tel  cycle  est  généralement 
désigné  par  l'abréviation:  O-0,3sF-0,02s0. 

On  demande  aussi  au  disjoncteur  ayant  effectué  un 
cycle  0-0,3sF-0,02sO,  de  pouvoir  se  refermer  après  un 
délai  maximal  de  15s,  cette  fermeture  pouvant  être  sui- 
vie  d'une  ouverture  dans  un  délai  de  0,02s  si  le  défaut 
persiste.  Dans  le  brevet  n°85  15  751,  déposé  au  nom 
de  la  société  ALSTHOM,  il  a  été  décrit  une  commande 
à  ressorts  rectilignes  pour  disjoncteur  à  haute  tension 
capable  d'effectuer  les  cycles  précités. 

Cette  commande  présente  plusieurs  inconvé- 
nients. 

Le  dispositif  de  réarmement  des  ressorts  est  com- 
plexe;  il  comprend  de  nombreuses  pièces  et  en  particu- 
lier  une  roue  à  rochet  qui  est  sujette  à  une  usure  rapide 
et  nécessite  son  remplacement  fréquent. 

Un  but  de  l'invention  est  de  réaliser  une  commande 
plus  robuste  et  nécessitant  une  maintenance  plus  légè- 
re.  Le  dispositif  de  réarmement  de  la  commande  décrite 
dans  le  brevet  précité  est  encombrant. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  une  com- 
mande  plus  compacte  et  respectant  davantage  une  sy- 
métrie  axiale,  ce  qui  permet  de  la  loger  sous  les  pôles 
du  disjoncteur. 

L'invention  a  pour  objet  une  commande  pour  un  dis- 
joncteur,  permettant  d'effectuer  un  cycle  rapide  d'ouver- 
ture,  de  fermeture  et  de  réouverture  du  disjoncteur  (cy- 
cle  O-F-O),  ladite  commande  comprenant  une  tige  re- 
liée  à  une  tringle  de  manoeuvre  du  disjoncteur,  ladite 
tige  étant  déplaçable  sous  l'action  d'un  premier  ressort, 
dit  ressort  de  déclenchement,  la  commande  compre- 
nant  en  outre  un  second  ressort,  dit  ressort  d'enclen- 
chement,  disposé  dans  l'axe  du  premier  ressort,  et  dont 
la  détente  entraîne  la  compression  du  ressort  de  déclen- 
chement,  la  commande  comprenant  en  outre  des 
moyens  de  compression  du  ressort  de  déclenchement 
après  une  opération  de  déclenchement,  caractérisée  en 
ce  que  lesdits  moyens  de  compression  comprennent  un 
moteur  disposé  sur  l'axe  desdits  ressorts  et  entraînant 
en  translation  le  long  de  son  axe  une  tige  disposée  selon 
l'axe  des  ressorts,  ladite  tige  étant  solidaire  de  bras  coo- 
pérant  avec  une  couronne  d'appui  du  ressort  d'enclen- 
chement. 

Avantageusement,  la  couronne  d'appui  du  ressort 
d'enclenchement  est  solidaire  d'un  cylindre  mobile  dont 
une  extrémité  coopère  avec  un  disque  d'appui  du  res- 
sort  de  déclenchement  lors  de  la  compression  dudit  res- 

sort  de  déclenchement. 
Selon  l'invention,  ladite  extrémité  du  cylindre  mobile 

comprend  une  couronne  de  doigts  pivotants  munis  d'un 
épaulement  sur  lesquels  vient  s'appuyer  ledit  disque 

s  d'appui  du  ressort  de  déclenchement  lors  de  la  com- 
pression  de  ce  dernier,  lesdits  doigts  venant  en  contact 
en  fin  de  course  dudit  cylindre  avec  un  cylindre  fixe  et 
s'écartant,  libérant  ledit  disque. 

Avantageusement,  la  course  dudit  cylindre  mobile 
10  dépasse  la  position  normale  en  butée  dudit  disque  d'ap- 

pui  du  ressort  de  déclenchement,  afin  de  permettre  le 
repositionnement  de  butées  du  disque  d'appui  du  res- 
sort  de  déclenchement. 

L'extrémité  desdits  bras  est  fixé  à  une  couronne 
15  commune  venant  s'appuyer,  lors  d'une  recompression 

du  ressort  d'enclenchement,  sur  ladite  couronne  d'appui 
du  ressort  d'enclenchement. 

La  course  desdits  bras  dépasse  la  position  normale 
en  butée  de  ladit  couronne  d'appui  du  ressort  d'enclen- 

20  chement,  afin  de  permettre  le  repositionnement  de  bu- 
tées  de  ladite  couronne  d'appui. 

Les  bras  pivotants  comportent  un  dispositif  à  pas- 
sage  de  point  mort  pour  permettre  à  la  couronne  de 
doigts  de  prendre  deux  positions  fixes. 

25  Le  pied  de  chaque  doigt  possède  une  portion  exter- 
ne  coopérant  avec  un  cylindre  fixe  pour  permettre,  en 
fin  de  manoeuvre  de  recompression  du  ressort  d'en- 
clenchement,  le  passage  de  la  couronne  de  doigts  pi- 
votants  de  la  position  épanouie  à  la  position  inverse. 

30  Un  exemple  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention  est 
maintenant  décrit,  en  référence  au  dessin  annexé  dans 
lequel: 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  élévation  et 
35  partiellement  en  coupe  d'un  pôle  de  disjoncteur  mu- 

ni  de  la  commande  de  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe  axiale 
de  la  commande  de  l'invention,  dans  la  configura- 
tion  correspondant  à  l'état  fermé  du  disjoncteur, 

40  -  les  figures  3  et  4  représentent  un  doigt  de  réenclen- 
chementt  dans  deux  positions  d'utilisation, 
la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la  com- 
mande  dans  la  configuration  qui  suit  une  ouverture, 
la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la  corn- 

as  mande  dans  une  configuration  qui  suit  une  referme- 
ture, 
la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la  com- 
mande  dans  la  configuration  qui  suit  le  seconde 
ouverture  d'un  cycle  OFO. 

50 
L'exemple  décrit  concerne  un  disjoncteur  à  une 

chambre  de  coupure  par  pôle;  bien  entendu  la  comman- 
de  de  l'invention  s'applique  à  un  disjoncteur  comprenant 
plusieurs  chambres  de  coupure  par  pôle,  par  exemple 

55  deux  chambres  en  T. 
Dans  la  Fig.1,  la  référence  1  désigne  une  colonne 

isolante  d'un  pôle  de  disjoncteur.  La  colonne  repose  sur 
un  châssis  2  fixé  au  sol. 

2 
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Un  contact  fixe  3  est  placé  dans  la  chambre  de  cou- 
pure  4  remplie  de  gaz  d'isolement  tel  que  l'hexafluorure 
de  soufre  SF6. 

La  chambre  4  est  délimitée,  à  sa  partie  inférieure, 
par  un  premier  flasque  5  auquel  est  fixée  une  première 
prise  de  courant  5A,  et,  à  sa  partie  inférieure,  par  un 
second  flasque  7  auquel  est  fixée  une  seconde  prise  de 
courant  7A. 

La  référence  8  désigne  un  piston  de  soufflage  fixe. 
L'ensemble  mobile  comprend  des  contacts  9  et  une 
tuyère  10  solidaires  d'un  cylindre  11  coopérant  avec  le 
piston  8.  Le  cylindre  est  relié  à  une  tige  de  manoeuvre 
12  qui  traverse  de  manière  étanche  le  flasque  7. 

Cette  tige  12  est  reliée  à  une  tige  13  faisant  partie 
de  la  commande  qui  a  été  représentée  dans  la  figure  1 
par  le  rectangle  14. 

La  commande  est  fixée  au  châssis  2  par  des 
moyens  non  représentés;  elle  est  directement  placée 
sous  le  pôle  à  manoeuvrer. 

On  se  reportera  maintenant  à  la  Fig.  2  qui  représen- 
te  en  coupe  axiale  une  commande  selon  l'invention, 
dans  la  configuration  correspondant  au  disjoncteur  en- 
clenché  en  fonctionnement  normal. 

La  commande  comprend  un  bâti  métallique  20,  de 
préférence  cylindrique  d'axe  xx,  qui  est  fixé  rigidement 
sous  la  chambre  de  coupure  du  disjoncteur  par  des 
moyens  non  représentés.  Un  fond  20A  ferme  le  cylindre 
20.  Le  sommet  du  bâti  comprend  un  couvercle  21  muni 
d'un  orifice  par  lequel  passe  la  tringle  de  manoeuvre  12 
du  pôle  de  disjoncteur;  à  la  tringle  1  2  est  reliée  une  tige 
1  3  munie  à  son  extrémité  d'un  disque  24  servant  d'appui 
à  un  premier  ressort  25,  coaxial  à  la  tige  13,  et  destiné 
à  la  manoeuvre  de  déclenchement  du  disjoncteur;  pour 
cettre  raison,  le  ressort  25  est  appelé  ressort  de  déclen- 
chement.  Le  ressort  25  est  entouré  d'un  cylindre  26, 
coaxial  à  la  tige  1  3  et  de  hauteur  sensiblement  égale  à 
celle  du  ressort  25  lorsque  celui-ci  est  bandé.  Le  rôle  de 
ce  cylindre  sera  expliqué  plus  loin.  Le  ressort  est  main- 
tenu  bandé  par  au  moins  une  butée  escamotable  27 
pouvant  être  manoeuvrée  par  une  bobine  d'ouverture 
28  alimentée  par  des  dispositifs  non  représentés  de  ma- 
noeuvre  et/ou  de  protection  du  disjoncteur.  Il  peut  y  avoir 
plusieurs  butées  manoeuvrées  simultanément,  mais 
dans  la  suite,  pour  la  clarté  de  l'exposé,  on  ne  fera  ré- 
férence  qu'à  une  seule  butée. 

La  commande  comprend  un  ensemble  mobile  com- 
portant  un  cylindre  30  d'axe  xx  solidaire  d'un  disque  31 
contre  lequel  prend  appui  une  première  extrémité  d'un 
second  ressort  32  utilisé  pour  l'enclenchement  du  dis- 
joncteur  et  appelé  pour  cette  raison  ressort  d'enclen- 
chement.  La  seconde  extrémité  du  ressort  32  prend  ap- 
pui  sur  un  fond  33  du  bâti  20. 

Le  ressort  32  est  maintenu  bandé  par  au  moins  une 
butée  escamotable  34  pouvant  être  manoeuvrée  par 
une  bobine  de  fermeture  35  alimentée  par  les  dispositifs 
de  manoeuvre  et/ou  de  protection  du  disjoncteur  non 
représentés. 

Le  cylindre  30  se  prolonge  par  une  de  série  de 

doigts  36  pivotants,  formant  une  corolle  et  pouvant 
s'ouvrir  de  la  même  manière.  Ces  doigts,  servant  au 
réarmement  du  ressort  de  déclenchement  sont  appelés 
dans  la  suite  doigts  de  réenclenchement. 

s  On  se  référera  aux  Fig.  3  et  4. 
Chaque  doigt  36  possède,  environ  au  tiers  de  la  lon- 

gueur  en  partant  de  l'extrémité  supérieure,  un  épaule- 
ment  d'accrochage  37  dirigé  vers  l'axe  xx.  Chaque  doigt 
36,  articulé  au  point  O  à  l'extrémité  du  cylindre  30,  est 

10  équipé  d'un  ressort  38  fixé  par  une  première  extrémité 
au  doigt  lui-même  et  par  sa  seconde  extrémité,  au  cy- 
lindre  30.  Ce  ressort  constitue  un  dispositif  à  passage 
de  point  mort  ou  "tumbler",  permettant  au  doigt  36  d'oc- 
cuper  deux  positions  fixes  de  part  et  d'autre  de  l'axe  O 

15  d'articulation  du  doigt.  Enfin  la  partie  externe  39  du  pied 
du  doigt  coopère  avec  une  chemise  fixe  30A  coaxiale 
au  cylindre  30  pour  ramener  les  doigts  de  la  position 
épanouie  à  la  position  inverse,  lorsque  le  cylindre  30  ar- 
rive  en  position  basse. 

20  On  revient  à  la  Fig.  2. 
Lorsque  le  ressort  32  est  détendu,  il  peut  être  bandé 

à  nouveau  par  un  dispositif  comprenant  des  bras  40, 
parallèles  à  l'axe  xx,  disposés  régulièrement  autour  de 
cet  axe,  au  nombre  de  2  ou  3  par  exemple.  Les  bras 

25  traversent  le  fond  33  par  des  ouvertures  appropriées.  A 
leur  extrémité  supérieure,  les  bras  sont  réunis  par  une 
couronne  horizontale  41  .  A  leur  autre  extrémité,  les  bras 
40  sont  fixés  à  une  plaque  42  (en  variante  des  bras),  à 
laquelle  est  fixée  l'extrémité  d'une  tige  43  filetée,  d'axe 

30  xx,  pouvant  être  déplacée  en  translation  le  long  de  l'axe 
xx  au  moyen  d'un  moteur  électrique  44,  pouvant  tourner 
dans  les  deux  sens. 

Le  moteur  44  et  la  tige  43  sont  logés  dans  un  loge- 
ment  cylindrique  45  solidaire  du  fond  33  et  fermé  par 

35  une  plaque  46  munie  d'un  trou  46  pour  le  passage  de 
la  tige  43.  Le  cylindre  45  sert  en  outre  de  guidage  au 
cylindre  30.  Le  fonctionnement  de  la  commande  est  le 
suivant. 

Lorsque  le  disjoncteur  est  en  fonctionnement  nor- 
40  mal,  en  position  enclenchée,  les  ressorts  25  et  32  sont 

bandés,  maintenus  respectivement  par  les  butées  27  et 
34  (Fig.2). 

Lorsqu'un  ordre  d'ouverture  est  donné,  la  bobine 
d'ouverture  28  est  alimentée  et  provoque  l'escamotage 

45  de  la  butée  27  qui  pivote  dans  le  sens  de  la  flèche  F1  . 
Le  ressort  de  déclenchement  25  se  détend,  entraînant 
la  tringle  de  manoeuvre  du  disjoncteur  (Fig.  5).  On  cons- 
tate  qu'en  fin  de  course,  le  plateau  24  repose  sur  les 
épaulements  des  doigts  36. 

50  Un  ordre  d'enclenchement,  donné  0,3s  après 
l'ouverture  du  disjoncteur,  se  traduit  par  l'alimentation 
de  la  bobine  de  fermeture  35,  qui  entraîne  l'escamotage 
de  la  butée  34  qui  tourne  dans  le  sens  de  la  flèche  F2. 

Le  ressort  32  se  détend,  ce  qui  provoque  le  dépla- 
55  cernent  du  cylindre  30.  Les  doigts  36  entraînent  le  dis- 

que  24,  ce  qui  provoque  l'enclenchement  du  disjoncteur 
ainsi  que  la  compression  du  ressort  de  déclenchement 
25.  La  position  normale  du  disque  24  est  dépassée  de 

3 
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quelques  millimètres,  ce  qui  permet  à  la  butée  27  de  se 
remettre  en  place.  Lorsque  les  extrémités  des  doigts  36 
viennent  au  contact  du  cylindre  26,  dont  l'extrémité  est 
découpée  en  biseau,  les  doigts  36  s'écartent  (Fig.  4),  li- 
bérant  le  disque  24  qui  retombe  sur  sa  butée  27.  Grâce 
au  ressort  38,  les  doigts  36  restent  en  position  épanouie. 
A  la  suite  de  cet  enclenchement,  la  commande  a  la  con- 
figuration  représentée  dans  la  Fig.  6.  On  observe  qu'en 
fin  de  manoeuvre  d'enclenchement,  la  couronne  31 
vient  au  contact  de  la  couronne  41  . 

Le  ressort  32  a  une  force  supérieure  à  celle  du  res- 
sort  25  pour  assurer  à  la  fois  le  mouvement  d'enclen- 
chement  de  l'ensemble  mobile  et  la  compression  du  res- 
sort  25. 

Une  seconde  ouverture,  en  cas  de  persistence  du 
défaut,  peut  être  effectuée.  Elle  sera  obtenue  comme 
préécédemment  par  l'alimentation  de  la  bobine  d'ouver- 
ture  28  qui  entraînera  l'escamotage  de  la  butée  27  et  la 
détente  du  ressort  25. 

A  la  fin  de  la  seconde  ouverture,  la  configuration  de 
la  commande  sera  celle  de  la  Fig.  7. 

Selon  les  normes  en  vigueur,  le  disjoncteur  doit 
pouvoir  être  réenclenché  dans  un  délai  donné,  par 
exemple  de  10  secondes.  La  commande  de  l'invention 
le  permet:  dès  la  fin  de  la  seconde  ouverture  du  disjonc- 
teur,  le  moteur  44  est  mis  en  marche;  il  fait  pivoter  la 
tige  filetée  43  qui  entraîne  le  disque  42  et  les  bras  40. 
La  couronne  41  entraîne  la  couronne  31  et  le  cylindre 
30  dont  elle  est  solidaire.  Le  ressort  32  est  comprimé 
par  cette  manoeuvre.  Comme  précédemment,  il  est  pré- 
vu  une  légère  surcourse  de  la  tige  43  pour  permettre  à 
la  butée  de  se  repositionner  sur  la  couronne  31  .  Le  mo- 
teur  44  est  arrêté  et  à  ce  moment  la  configuration  est 
celle  de  la  Fig.  8.  Le  moteur  est  immédiatement  mis  en 
route,  dans  le  sens  inverse  de  celui  qu'il  avait  précé- 
demment,  pour  ramener  la  commande  dans  la  configu- 
ration  de  la  Fig.  2,  c'est-à-dire  avec  la  couronne  41  en 
position  haute. 

La  durée  de  10  secondes  pour  effectuer  cette  ma- 
noeuvre  est  sufisamment  longue  pour  autoriser  l'utilisa- 
tion  d'un  moteur  de  faible  puissance,  par  exemple  de 
l'ordre  150  W. 

L'invention  permet  d'éviter  les  inconvénients  men- 
tionnés  dans  le  préambule,  en  particulier  les  difficultés 
créées  par  les  roues  à  rochet.  La  commande  est  com- 
pacte  et  parfaitement  de  révolution,  ce  qui  lui  confère 
un  encombrement  réduit. 

Revendications 

1  .  Commande  pour  un  disjoncteur,  permettant  d'effec- 
tuer  un  cycle  rapide  d'ouverture,  de  fermeture  et  de 
réouverture  du  disjoncteur  (cycle  O-F-O),  ladite 
commande  comprenant  une  tige  (13)  reliée  à  une 
tringle  de  manoeuvre  du  disjoncteur  (12),  ladite  tige 
étant  déplaçable  sous  l'action  d'un  premier  ressort 
(25),  dit  ressort  de  déclenchement,  la  commande 

comprenant  en  -outre  un  second  ressort  (32),  dit 
ressort  d'enclenchement,  disposé  dans  l'axe  (xx) 
du  premier  ressort,  et  dont  la  détente  entraîne  la 
compression  du  ressort  de  déclenchement  (25),  la 

s  commande  comprenant  en  outre  des  moyens  de 
compression  du  ressort  de  déclenchement  (25) 
après  une  opération  de  déclenchement,  caractéri- 
sée  en  ce  que  lesdits  moyens  de  compression  com- 
prennent  un  moteur  (44)  disposé  sur  l'axe  desdits 

10  ressorts  (25,  32)  et  entraînant  en  translation  le  long 
de  son  axe  une  tige  (43)  disposée  selon  l'axe  (xx) 
des  ressorts,  ladite  tige  étant  solidaire  de  bras  (40) 
coopérant  avec  une  couronne  (31)  d'appui  du  res- 
sort  d'enclenchement  (32). 

15 
2.  Commande  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

en  ce  que  la  couronne  d'appui  (31)  d'appui  du  res- 
sort  d'enclenchement  (32)  est  solidaire  d'un  cylin- 
dre  mobile  (30)  dont  une  extrémité  coopère  avec  un 

20  disque  (24)  d'appui  du  ressort  de  déclenchement 
(25)  lors  de  la  compression  dudit  ressort  de  déclen- 
chement  (25)  . 

3.  Commande  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
25  que  ladite  extrémité  du  cylindre  mobile  (30)  com- 

prend  une  couronne  de  doigts  pivotants  (36)  munis 
d'un  épaulements  (37)  sur  lesquels  vient  s'appuyer 
ledit  disque  (24)  d'appui  du  ressort  de  déclenche- 
ment  (25)  lors  de  la  compression  de  ce  dernier,  les- 

30  dits  doigts  venant  en  contact  en  fin  de  course  dudit 
cylindre  (30)  avec  un  cylindre  fixe  (26)  et  s'écartant, 
libérant  ledit  disque  (24). 

4.  Commande  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
35  ce  que  la  course  dudit  cylindre  mobile  (30)  dépasse 

la  position  normale  en  butée  dudit  disque  (24)  d'ap- 
pui  du  ressort  de  déclenchement,  afin  de  permettre 
le  repositionnement  de  butées  (27)  du  disque  (24). 

40  5.  Commande  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisée  en  ce  que  l'extrémité  desdits  bras  (40) 
est  fixé  à  une  couronne  commune  (41  )  venant  s'ap- 
puyer,  lors  d'une  recompression  du  ressort  d'en- 
clenchement  (32),  sur  ladite  couronne  d'appui  (31) 

45  du  ressort  d'enclenchement  (32). 

6.  Commande  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  la  course  desdits  bras  (40)  dépasse  la  posi- 
tion  normale  en  butée  de  ladite  couronne  (31  )  d'ap- 

so  pui  du  ressort  d'enclenchement  (32),  afin  de  per- 
mettre  le  repositionnement  de  butées  (34)  de  ladite 
couronne. 

7.  Commande  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
55  caractérisée  en  ce  que  les  bras  pivotants  (36)  com- 

portent  un  dispositif  (38)  à  passage  de  point  mort 
pour  permettre  à  la  couronne  de  doigts  (36)  de 
prendre  deux  positions  fixes. 

4 
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8.  Commande  selon  la  revendication  7,  caractérisée 
en  ce  que  le  pied  de  chaque  doigt  (36)  possède  une 
portion  externe  (39)  coopérant  avec  un  cylindre  fixe 
(30A)  pour  permettre,  en  fin  de  manoeuvre  de  re- 
compression  du  ressort  d'enclenchement  (32),  le  s 
passage  de  la  couronne  de  doigts  pivotants  (36)  de 
la  position  épanouie  à  la  position  inverse. 

9.  Commande  selon  l'une  des  revendications  1  à  8, 
caractérisée  en  ce  qu'une  compression  du  ressort  10 
d'enclenchement  (32)  est  immédiatement  suivie, 
par  manooeuvre  du  moteur  (44)  dans  le  sens  inver- 
se,  d'un  repositionnement  en  position  haute  de  la 
couronne  (41)  commune  aux  bras  (40). 
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